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RÉGIE DE L'ÉNERGIE

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3425-99
DEMANDE DE MISE EN PLACE DE MESURES OU DE MÉCANISMES INCITATIFS POUR FAVORISER L’AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE D’UN DISTRIBUTEUR GAZIER ET LA SATISFACTION DES BESOINS DES CONSOMMATEURS,









proposition








et


L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG")









intervenante

DEMANDE D'INTERVENTION DE L'ACIG

L'INTERVENANTE, L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG") SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I
INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L'INTERVENANTE :

1.
L'Association des consommateurs industriels de gaz (ci-après "l'ACIG"), créée en 1973, a pour mandat de représenter les intérêts d'importants consommateurs de gaz naturel établis au Québec, en Ontario et au Manitoba.  L'Association compte présentement environ cinquante (50) membres dont près d'une trentaine (30) sont situés au Québec.

2.
Dans l'ensemble, les membres du Québec consomment un peu plus de 60 Bcf de gaz naturel par année représentant environ 50% de la consommation industrielle et près de 30% de la consommation totale de gaz naturel au Québec.

3.
L'ACIG a pour objectifs principaux de représenter les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz auprès de tous les paliers gouvernementaux et des organismes de réglementation en matière de transport et de distribution du gaz naturel au Canada.

4.
Depuis plusieurs années, l'ACIG a été une intervenante régulière auprès de la Régie de l'énergie (autrefois Régie du gaz naturel), de l'Office national de l'énergie et de la Commission de l'énergie de l'Ontario pour toutes les matières affectant directement ou indirectement les tarifs ou autres conditions de fourniture, transport ou distribution de gaz naturel.

5.
L'ACIG a un intérêt évident à intervenir en la présente instance en ce que la décision à être rendue par la Régie quant aux mécanismes incitatifs favorisant l’amélioration de la performance des distributeurs gaziers est susceptible d’avoir un impact direct sur les tarifs et autres conditions de fourniture du gaz naturel auxquels seront assujettis les membres de l'ACIG pour les prochaines années.

II
MOTIFS DE L'INTERVENTION DE L'ACIG :

6.
L'intervention de l'ACIG aura évidemment pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel qui devraient être tenus en compte par la Régie aux fins de rendre sa décision dans le présent dossier.

III
CONCLUSIONS RECHERCHÉES PAR L'ACIG :
7.
D'une manière générale, les conclusions recherchées et les recommandations qui seront proposées par l'ACIG seront fondées sur les principes suivants :

a)
Fondamentalement, l'Association est favorable à toute méthode de réglementation ainsi qu'à tout programme de nature tarifaire qui permettra de produire les plus bas tarifs possibles pour la fourniture, le transport et la distribution du gaz naturel.  Le gaz naturel est une composante majeure des coûts de production des membres de l'ACIG et, à ce titre, constitue un facteur clé dans leur capacité de concurrencer efficacement avec leurs compétiteurs situés ailleurs au Canada ou aux États-Unis;

b)
Philosophiquement, l'ACIG croit que l'opération des libres forces du marché constitue encore la meilleure garantie d'obtenir les meilleurs prix et conditions pour la fourniture du gaz naturel.  L'expérience des dernières années a démontré que la déréglementation de la marchandise et la création d'un marché libre pour celle-ci a entraîné une réduction substantielle des prix du gaz naturel.  L'objectif à long terme de l'ACIG est donc de continuer à promouvoir la libéralisation des marchés du gaz naturel qui a été instaurée au Canada en 1985;

c)
Dans ce contexte de déréglementation de la marchandise qui existe depuis 1985, l'ACIG considère que les activités des distributeurs gaziers devraient être limitées au transport et à la distribution du gaz qui sont les seuls monopoles naturels qui leur sont dévolus par la Loi.  L'ACIG ne s'objecte pas cependant à ce que les distributeurs conservent une certaine présence au niveau de la vente et de la mise en marché via une compagnie distincte concurrençant avec les autres intervenants du marché sur un pied d'égalité («Level playing field»);

d)
L'ACIG est cependant consciente que le retrait des distributeurs gaziers de leur rôle au niveau de la vente et mise en marché de la marchandise nécessiterait certains amendements à la Loi, notamment à l'article 77(1) imposant aux distributeurs de gaz naturel l'obligation «... de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution».  Dans l'intérim, l'ACIG croit que les activités du distributeur au niveau de la marchandise devraient être bien encadrées aux fins d'assurer que celui-ci concurrence sur un pied d'égalité («Level playing field») avec les autres intervenants du marché;

e)
Pour ce qui est des activités de transport et de distribution du gaz naturel, qui sont constituées en réseau, l'ACIG considère que celles-ci comportent des caractéristiques incontournables de monopole naturel nécessitant leur réglementation via des organismes comme la Régie de l'énergie.  Cependant, même dans le cas de ces activités en particulier, l'ACIG est favorable à l'instauration de toute mesure ou programme procurant aux usagers un maximum de flexibilité et autant d'options que possible dans les circonstances.  C'est pourquoi l'ACIG a toujours été et demeure favorable à ce que les tarifs des transporteurs et distributeurs soient éclatés («unbundled») et qu'ils comportent un menu de services et des options permettant aux consommateurs d'avoir toute la flexibilité requise pour la gestion de leurs approvisionnements gaziers;

f)
Les méthodes établies pour établir les tarifs de fourniture, transport et distribution du gaz naturel doivent refléter les coûts réels encourus par les distributeurs pour desservir chaque catégorie d'usagers.  En pratique, ceci signifie que les tarifs doivent être établis en fonction du coût de service des distributeurs et qu'il ne devrait pas y avoir d'interfinancement en faveur d'une catégorie de clients au détriment des autres;

g)
L'Association croit également que les factures devraient être éclatées et fournir la ventilation détaillée des tarifs et autres frais chargés pour chaque composante des services rendus par les distributeurs, soit la fourniture (lorsqu'applicable), le transport, l'équilibrage, la distribution et les autres charges, s'il y en a;

h)
L'Association croit enfin que tous les tarifs des distributeurs devraient être justes et équitables, d'application générale et qu'il ne devrait pas y avoir de traitements spéciaux ou autres formes de discrimination indue entre usagers ou catégories d'usagers.

IV
PARTICIPATION DE L’ACIG AU PROCESSUS PROPOSÉ :
8.
L'ACIG entend participer activement au processus d’entente négociée proposé dans ce dossier aux fins de faire valoir les préoccupations de ses membres quant aux mécanismes incitatifs qui seront discutés dans le cadre du présent dossier.

9.
Au moment d'écrire ces lignes, l'Association n'a pas arrêté sa décision quant à l'identité de la ou des personnes qui participeront aux travaux du groupe de travail qui sera constitué dans le cadre du processus proposé par la Régie.  Compte tenu de la complexité des sujets qui seront abordés dans le cadre de ces discussions, l’ACIG se réserve le droit d’embaucher un ou plusieurs experts pour l’assister dans le cadre du présent dossier.

V
CONCLUSIONS ET COMMUNICATIONS AVEC L'ACIG :

10.
La présente demande d'intervention est bien fondée en faits et en droit.

11.
L'ACIG apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné, avec copie au directeur exécutif de l'ACIG, Monsieur Peter Fournier, aux coordonnés suivantes :


(
Me Guy Sarault



HEENAN BLAIKIE



1250, boul. René-Lévesque ouest, Suite 2500



Montréal, Qc H3B 4Y1



Téléphone :   846-2317



Télécopieur : 846-3427



Courrier électronique : ddion@heenan.ca


(
Monsieur Peter Fournier



Directeur exécutif



L'Association des consommateurs



 industriels de gaz (ACIG)



1201 - 99, rue Metcalfe



Ottawa, Ontario K1P 6L7



Téléphone : 613 - 236-8021



Télécopieur : 613 - 230-9531



Courrier électronique : igua@hypernet.on.ca
POUR CES MOTIFS, L'ACIG DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE :


ACCUEILLIR la demande d'intervention de l'ACIG;


AUTORISER l'ACIG à intervenir en la présente instance et à ce titre, participer activement au processus d’entente négociée proposé par la Régie dans sa décision D-99-100 du 19 mai 1999.







Montréal, le 25 mai 1999


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs de l'intervenante, l'Association  des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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